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7.1. Rapport des Commissaires aux Comptes 
sur les comptes annuels

(Exercice clos le 31 décembre 2008)

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous vous présentons notre r  apport relatif 
à l’exercice clos le 31 décembre 2008, sur :

le contrôle des comptes annuels de la • S ociété L’Oréal, tels qu’ils sont joints au présent r  apport ;

la justification de nos appréciations ;• 

les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi.• 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer 
une opinion sur ces comptes.

 Opinion sur les comptes annuels

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; ces normes requièrent la mise 
en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d’anomalies 
significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant 
des montants et informations figurant dans les comptes annuels. Il consiste également à apprécier les principes comptables 
suivis, les estimations significatives retenues et la présentation d’ensemble des comptes. Nous estimons que les éléments 
que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et 
donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine 
de la société à la fin de cet exercice.

 Justification de nos appréciations

En application des dispositions de l’article L. 823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous 
portons à votre connaissance l’élément suivant :

L’évaluation des titres de participation a été effectuée en conformité avec les méthodes comptables décrites dans la note 1.7.1. 
« Principes Comptables - Immobilisations Financières - Titres de participation et avances consolidables » de l’annexe. Dans 
le cadre de nos travaux, nous avons revu le caractère approprié de ces méthodes comptables et apprécié les hypothèses 
retenues.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, pris dans leur 
ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion, exprimée dans la première partie de ce r  apport.
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 Vérifications et informations spécifiques

Nous avons également procédé aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur :

la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données dans le • Rapport de Gestion  du Conseil 
d’Administration et dans les documents adressés aux actionnaires sur la situation financière et les comptes annuels,

la sincérité des informations données dans le • Rapport de Gestion  relatives aux rémunérations et avantages versés aux 
mandataires sociaux concernés ainsi qu’aux engagements consentis en leur faveur à l’occasion de la prise, de la cessation 
ou du changement de fonctions ou postérieurement à celles-ci.

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises de participation et 
de contrôle et à l’identité des détenteurs du capital et des droits de vote vous ont été communiquées dans le Rapport de 
Gestion .

Fait à Neuilly-sur-Seine, le 25 février 2009

Les Commissaires aux Comptes

 PricewaterhouseCoopers Audit Deloitte & Associés

 Etienne Boris Etienne Jacquemin



188 RAPPORT ANNUEL  − L’ORÉAL 2008

Rapports des Commissaires aux Comptes et Attestation —7 Rapport des C ommissaires aux C omptes sur les comptes consolidés

7.2. Rapport des Commissaires aux Comptes sur 
les comptes consolidés

(Exercice clos le 31 décembre 2008)

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous vous présentons notre r  apport relatif 
à l’exercice clos le 31 décembre 2008, sur :

le contrôle des comptes consolidés de la • S ociété L’Oréal, tels qu’ils sont joints au présent r  apport ;

la justification de nos appréciations ;• 

la vérification spécifique prévue par la loi.• 

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer 
une opinion sur ces comptes.

 Opinion sur les comptes consolidés

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; ces normes requièrent la 
mise en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes consolidés ne comportent pas 
d’anomalies significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments 
justifiant des montants et informations figurant dans les comptes consolidés. Il consiste également à apprécier les principes 
comptables suivis, les estimations significatives retenues et la présentation d’ensemble des comptes. Nous estimons que les 
éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Nous certifions que les comptes consolidés de l’exercice sont, au regard du référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union 
Européenne, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière, ainsi que du résultat 
de l’ensemble constitué par les personnes et entités comprises dans la consolidation.

 Justification des appréciations

En application des dispositions de l’article L. 823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous 
portons à votre connaissance les éléments suivants :

L’Oréal procède à un test de dépréciation des écarts d’acquisition et des actifs incorporels à durée de vie indéfinie lorsqu’il • 
existe un indice de perte de valeur et au moins une fois par an, selon les modalités décrites dans les notes 1.15 et 13 des états 
financiers. Nous avons revu les modalités de mises en œuvre de ce test de dépréciation ainsi que les hypothèses retenues ;

les engagements de retraites, aménagements de fin de carrière et autres avantages consentis aux salariés ont été évalués • 
et comptabilisés conformément aux principes décrits dans les notes 1.23 et 21 des états financiers. Nous avons revu la 
méthodologie d’évaluation de ces engagements, ainsi que les données utilisées et les hypothèses retenues.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes consolidés, pris dans leur 
ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce r  apport.

 Vérification spécifique

Nous avons également procédé à la vérification spécifique prévue par la loi des informations données dans le R apport sur la gestion 
du Groupe. Nous n’avons pas d’observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes consolidés.

Fait à Neuilly-sur-Seine, le 25 février 2009

Les Commissaires aux Comptes

 PricewaterhouseCoopers Audit Deloitte & Associés

 Etienne Boris Etienne Jacquemin
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7.3. Rapport des Commissaires aux Comptes, 
établi en application de l’article L. 225-235 
du Code de commerce, sur le R apport du Président 
du Conseil d’Administration

(Exercice clos le 31 décembre 2008)

En notre qualité de Commissaires aux Comptes de la Société L’Oréal et en application des dispositions de l’article L. 225-235 du 
Code de commerce, nous vous présentons notre r  apport sur le R apport établi par le Président de votre société conformément 
aux dispositions de l’article L. 225-37 du Code de commerce au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2008.

Il appartient au Président d’établir et de soumettre à l’approbation du Conseil d’Administration un R apport rendant compte des 
procédures de Contrôle Interne  et de gestion des risques mises en place au sein de la société et donnant les autres informations 
requises par l’article L. 225-37 du Code de commerce relatives notamment au dispositif en matière de gouvernement d’entreprise.

Il nous appartient :

de vous communiquer les observations qu’appellent de notre part les informations contenues dans le • R apport du Président, 
concernant les procédures de Contrôle Interne  relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et 
financière, et

d’attester que le • R apport comporte les autres informations requises par l’article L. 225-37 du Code de commerce, étant 
précisé qu’il ne nous appartient pas de vérifier la sincérité de ces autres informations.

Nous avons effectué nos travaux conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France.

Informations concernant les procédures de Contrôle Interne  relatives 
à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière

Les normes d’exercice professionnel requièrent la mise en œuvre de diligences destinées à apprécier la sincérité des informations 
concernant les procédures de Contrôle Interne  relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière 
contenues dans le R apport du Président. Ces diligences consistent notamment à :

prendre connaissance des procédures de • Contrôle Interne  relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable 
et financière sous-tendant les informations présentées dans le R apport du Président ainsi que de la documentation existante ;

prendre connaissance des travaux ayant permis d’élaborer ces informations et de la documentation existante ;• 

déterminer si les déficiences majeures du • Contrôle Interne  relatif à l’élaboration et au traitement de l’information comptable 
et financière que nous aurions relevées dans le cadre de notre mission font l’objet d’une information appropriée dans le 
R apport du Président.

Sur la base de ces travaux, nous n’avons pas d’observation à formuler sur les informations concernant les procédures de Contrôle 
Interne  de la société relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière contenues dans le R apport 
du Président du Conseil d’Administration, établi en application des dispositions de l’article L. 225-37 du Code de commerce.

Autres informations

Nous attestons que le R apport du Président du Conseil d’Administration comporte les autres informations requises à 
l’article L. 225-37 du Code de commerce.

Fait à Neuilly-sur-Seine, le 25 février 2009

Les Commissaires aux Comptes

 PricewaterhouseCoopers Audit Deloitte & Associés

 Etienne Boris Etienne Jacquemin
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7.4. Rapport spécial des Commissaires aux Comptes 
sur les conventions et engagements réglementés

(Exercice clos le 31 décembre 2008)

En notre qualité de Commissaires aux Comptes de votre société, nous vous présentons notre r  apport sur les conventions et 
engagements réglementés.

Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence de conventions et engagements mais de vous communiquer, sur la base 
des informations qui nous ont été données, les caractéristiques et les modalités essentielles de ceux dont nous avons été 
avisés, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 225-31 
du Code de commerce, d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions et engagements en vue de 
leur approbation.

Conventions et engagements autorisés au cours de l’exercice

Nous vous informons, qu’à l’exception de la convention approuvée le 13 février 2008, communiquée dans notre r  apport 
spécial du 27 février 2008 et qui s’est poursuivie au cours de l’exercice comme décrit en page 2 du présent r  apport, il ne nous 
a été donné avis d’aucune convention ni d’aucun engagement conclus au cours de l’exercice et soumis aux dispositions de 
l’article L. 225-38 du Code de commerce.

Conventions et engagements approuvés au cours d’exercices antérieurs 
dont l’exécution s’est poursuivie durant l’exercice

Par ailleurs, en application du Code de commerce, nous avons été informés que l’exécution des conventions et engagements 
suivants, approuvés au cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours du dernier exercice.

Conventions et engagements concernant Monsieur Jean-Paul Agon
Assimilation de Monsieur Jean-Paul Agon à un cadre dirigeant pendant la durée de son mandat social, notamment en • 
matière de retraite et de prévoyance, de sorte qu’il puisse continuer de bénéficier du même dispositif que préalablement 
à sa nomination en tant que mandataire social (Conseil d’Administration du 25 avril 2006)

Ce dispositif prévoit le versement d’une garantie retraite sous forme d’une rente viagère (avec réversion possible et, 
sous certaines conditions, d’une rente d’orphelin) ainsi qu’une couverture en matière de prévoyance en cas d’incapacité, 
d’invalidité ou de décès.

Convention prévoyant les modalités de départ du Directeur • G énéral (Conseil d’Administration du 13 février 2008)

en cas de révocation ou de non-renouvellement de son mandat social, hormis pour faute grave ou lourde, Monsieur Jean-− 
Paul Agon bénéficiera d’une indemnité de cessation de son mandat social égale à 3 mois de rémunération (partie fixe 
uniquement) par année d’exercice de son mandat social, à partir de 2006 inclus, et plafonnée à 12 mois de la dernière 
rémunération fixe perçue au titre du mandat social, sous réserve de la réalisation de conditions de performance.

cette indemnité s’ajoutera aux indemnités dues le cas échéant en cas de rupture ultérieure du contrat de travail rétabli sur − 
la base de la convention collective.

en cas de mise à la retraite ou de départ volontaire à la retraite intervenant au moment de la cessation de son mandat social − 
ou postérieurement, Monsieur Jean-Paul Agon bénéficiera d’une indemnité de départ ou de mise à la retraite déterminée 
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selon les mêmes modalités que celles applicables à un cadre dirigeant de L’Oréal, c’est-à-dire compte tenu de son ancienneté 
totale acquise au titre du contrat de travail et du mandat social, de 6 mois de la rémunération moyenne (fixe + variable) des 
12 mois précédant celui de son départ, sous réserve de la réalisation de conditions de performance.

Cette indemnité ne pourra être inférieure à l’indemnité de départ ou de mise à la retraite à laquelle il aurait droit au titre 
de son contrat de travail rétabli, et ne se cumulera pas avec celle-ci ni avec une indemnité pour cause de révocation ou de 
non-renouvellement de mandat.

Les conditions de performance arrêtées par le Conseil d’Administration sont assises pour moitié sur l’évolution de la croissance 
du chiffre d’affaires consolidé de L’Oréal par rapport au marché et pour l’autre moitié sur l’évolution du Bénéfice Net Par Action 
(résultat net par action, dilué, hors éléments non récurrents, part du Groupe), le tout apprécié au cours des quatre derniers 
exercices précédant l’année de fin du mandat social.

En fonction du niveau de réalisation atteint, le montant de chaque composante de l’indemnité sera réduit voire nul.

Si un événement venait à se produire, de nature à réduire de façon significative le Bénéfice Net Par Action de l’exercice, le 
Conseil d’Administration se réserverait le droit d’intégrer l’année en cours dans les quatre années prises en compte pour le 
calcul de la condition de performance.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de 
la Compagnie nationale des Commissaires aux Comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la 
concordance des informations qui nous ont été données avec les documents de base dont elles sont issues.

Fait à Neuilly-sur-Seine, le 25 février 2009

Les Commissaires aux Comptes

 PricewaterhouseCoopers Audit Deloitte & Associés

 Etienne Boris Etienne Jacquemin
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7.5. Rapport spécial des Commissaires aux Comptes 
sur l’ouverture d’options de souscription et/ou d’achat 
d’actions au bénéfice de membres du personnel salarié 
ou de mandataires sociaux

Assemblée Générale Mixte du 16 avril 2009
(Douzième résolution)

En notre qualité de Commissaires aux Comptes de votre société et en exécution de la mission prévue par les articles 
L. 225-177 et R. 225-144 du Code de commerce, nous avons établi le présent r  apport sur l’ouverture d’options de souscription 
et/ou d’achat d’actions au bénéfice de membres du personnel salarié ou de mandataires sociaux tant de la S ociété L’Oréal 
que des sociétés ou groupement d’intérêt économique qui lui sont liés directement ou indirectement dans les conditions de 
l’article L. 225-180 du Code de commerce.

Il appartient au Conseil d’Administration d’établir un rapport sur les motifs de l’ouverture des options de souscription et/ou 
d’achat d’actions ainsi que sur les modalités proposées pour la fixation du prix de souscription et/ou d’achat. Il nous appartient 
de donner notre avis sur les modalités proposées pour la fixation du prix de souscription et/ou d’achat.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la 
Compagnie nationale des Commissaires aux Comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier que les 
modalités proposées pour la fixation du prix de souscription et/ou d’achat d’actions sont mentionnées dans le R apport du 
Conseil d’Administration, qu’elles sont conformes aux dispositions prévues par les textes, de nature à éclairer les actionnaires 
et qu’elles n’apparaissent pas manifestement inappropriées.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur les modalités proposées.

Fait à Neuilly-sur-Seine, le 25 février 2009

Les Commissaires aux Comptes

 PricewaterhouseCoopers Audit Deloitte & Associés

 Etienne Boris Etienne Jacquemin
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7.6. Rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur 
l’attribution gratuite d’actions existantes et/ou à émettre 
au profit des membres du personnel salarié

Assemblée Générale Mixte du 16 avril 2009
(Treizième résolution)

En notre qualité de Commissaires aux Comptes de votre société et en exécution de la mission prévue par l’article 
L. 225-197-1 du Code de commerce, nous avons établi le présent R apport sur le projet d’attribution gratuite d’actions existantes 
et/ou à émettre au profit des membres du personnel salarié de la S ociété L’Oréal ou des sociétés qui lui sont liées au sens de 
l’article L. 225-197-2 du Code de commerce ou de certaines catégories d’entre eux.

Votre Conseil d’Administration vous propose de l’autoriser à attribuer gratuitement des actions existantes et/ou à émettre 
en une ou plusieurs fois. Il lui appartient d’établir un R apport sur cette opération à laquelle il souhaite vouloir procéder. Il 
nous appartient de vous faire part, le cas échéant, de nos observations sur les informations qui vous sont ainsi données sur 
l’opération envisagée.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la 
Compagnie nationale des Commissaires aux Comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier notamment 
que les modalités envisagées et données dans le R apport du Conseil d’Administration s’inscrivent dans le cadre des dispositions 
prévues par la loi.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur les informations données dans le R apport du Conseil d’Administration portant 
sur l’opération envisagée d’attribution gratuite d’actions.

Fait à Neuilly-sur-Seine, le 25 février 2009

Les Commissaires aux Comptes

 PricewaterhouseCoopers Audit Deloitte & Associés

 Etienne Boris Etienne Jacquemin



194 RAPPORT ANNUEL  − L’ORÉAL 2008

Rapports des Commissaires aux Comptes et Attestation —7 Rapport des Commissaires aux Comptes sur l’augmentation de capital réservée aux salariés

7.7. Rapport des Commissaires aux Comptes sur 
l’augmentation de capital réservée aux salariés

Assemblée Générale Mixte du 16 avril 2009
(Quatorzième résolution)

En notre qualité de Commissaires aux Comptes de votre société et en exécution de la mission prévue par les articles L. 225-135 
et suivants du Code de commerce, nous vous présentons notreR apport sur le projet de délégation au Conseil d’Administration 
de la compétence de décider une augmentation de capital, en une ou plusieurs fois, par l’émission de titres de capital avec 
suppression du droit préférentiel de souscription réservée aux salariés (ou anciens salariés) de la société ou des sociétés qui 
lui sont liées au sens des dispositions de l’article L. 225-180 du Code de commerce, dès lors que ces salariés sont adhérents à 
un plan d’épargne entreprise du Groupe L’Oréal, ainsi qu’à tous fonds communs de placement par l’intermédiaire desquels 
les titres ainsi émis seraient souscrits par eux, opération sur laquelle vous êtes appelés à vous prononcer.

Cette augmentation de capital est soumise à votre approbation en application des dispositions des articles L. 225-129-6 du 
Code de commerce et L. 3332-18 et suivants du Code du travail.

Le nombre total d’actions susceptibles d’être émises, en une ou plusieurs fois, en application de cette délégation, est plafonné 
à 1 % du capital social de la société en date de la présente Assemblée Générale.

Votre Conseil d’Administration vous propose, sur la base de son R apport, de lui déléguer pour une période de vingt-six mois la 
compétence pour décider une ou plusieurs augmentations de capital et de renoncer à votre droit préférentiel de souscription 
aux titres de capital à émettre.  Le cas échéant, il lui appartiendra de fixer les conditions définitives de cette opération.

Il appartient au Conseil d’Administration d’établir un R apport conformément aux articles R. 225-113 et R. 225-114 du Code 
de commerce. Il nous appartient de donner notre avis sur la sincérité des informations chiffrées tirées des comptes, sur la 
proposition de suppression du droit préférentiel de souscription et certaines autres informations concernant l’émission, 
données dans ce R apport.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la 
Compagnie nationale des Commissaires aux Comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier le contenu 
du R apport du Conseil d’Administration relatif à cette opération et les modalités de détermination du prix d’émission des 
titres de capital à émettre.

Sous réserve de l’examen ultérieur des conditions de chaque augmentation de capital que le Conseil d’Administration viendrait 
à décider dans le cadre de cette délégation, nous n’avons pas d’observation à formuler sur les modalités de détermination du 
prix d’émission des titres de capital à émettre données dans le R apport du Conseil d’Administration.

Le montant du prix d’émission n’étant pas fixé, nous n’exprimons pas d’avis sur les conditions définitives dans lesquelles la 
ou les augmentations de capital seraient réalisées et, par voie de conséquence, sur la proposition de suppression du droit 
préférentiel de souscription qui vous est faite.

Conformément à l’article R. 225-116 du Code de commerce, nous établirons un R apport complémentaire, le cas échéant, lors 
de l’usage de cette autorisation par votre Conseil d’Administration.

Fait à Neuilly-sur-Seine, le 25 février 2009

Les Commissaires aux Comptes

 PricewaterhouseCoopers Audit Deloitte & Associés

 Etienne Boris Etienne Jacquemin
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7.8. Responsable du document de référence 
et du R apport F inancier A nnuel

Monsieur Christian Mulliez, Vice-Président Directeur Général Administration et Finances, 
par délégation du Directeur Général de L’Oréal, Monsieur Jean-Paul Agon.

7.9. Attestation du responsable du document de référence 
et du R apport F inancier A nnuel

« J’atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, que les informations contenues dans le présent document de 
référence sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d’omission de nature à en altérer la portée.

J’atteste que, à ma connaissance, les comptes sont établis conformément aux normes comptables applicables et donnent une 
image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de la société et de l’ensemble des entreprises comprises 
dans la consolidation, et que le R apport de G estion figurant en page 58  présente un tableau fidèle de l’évolution des affaires, 
des résultats et de la situation financière de la société et de l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation ainsi 
qu’une description des principaux risques et incertitudes auxquels elles sont confrontées.

J’ai obtenu des contrôleurs légaux des comptes une lettre de fin de travaux, dans laquelle ils indiquent avoir procédé à la 
vérification des informations portant sur la situation financière et les comptes données dans le présent document ainsi qu’à 
la lecture d’ensemble du document. »

Clichy, le 19 mars 2009

Par délégation du Directeur Général,

Christian Mulliez

Vice-Président, Directeur Général Administration et Finances.


